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PLUi-H 
ApprobaƟon par délibéraƟon du Conseil Communautaire le 20/01/2026 

 

Révisions et modificaƟons : 
 

 
 

 

6o 
Périmètre à l’intérieur duquel les 
travaux de ravalement de façade 

sont soumis à déclaraƟon préalable 

 

Plan local d’urbanisme 
intercommunal valant PLH 


